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SAINT-MAURICE-L'EXIL 
 
 

 
Présentation : ce guide porte sur les archives communales, c’est à dire l'ensemble des documents 

produits ou reçus par la communauté d’habitants sous l’Ancien Régime (avant 1790) puis par la 
commune à partir de 1790. Il détaille les archives principales : parcellaire1, courcier2 ou 
péréquaire2, délibérations, registres paroissiaux, état civil, recensement de la population, plan 
cadastral, délibérations du bureau de bienfaisance.  

Lieux de conservation : les documents sont conservés en mairie ou, pour ceux antérieurs à 1945, 
pour certaines communes, aux Archives départementales sous forme de dépôt.  

Communicabilité : les archives sont communicables selon les délais définis dans le Code du 
Patrimoine si elles ont été classées et si leur état matériel le permet. 

Pour aller plus loin : consulter le guide « retrouver le double d’un document communal dans les 
archives départementales, 1800-1945 » [en ligne sur https://archives.isere.fr/]. 

 

 
 

Carte d’identité administrative 
 
Arrondissement : Vienne 
Canton (jusqu’en 2014) : Roussillon  
Canton (depuis 2015) : Vienne 2 
 
Sous l’Ancien Régime, la paroisse de Saint-Maurice-l’Exil et son annexe Saint-Barthélémy-de-Givray 
appartenaient à la communauté de Roussillon. 
En 1800 (an VIII) Saint-Maurice-l’Exil devint de facto une commune à part-entière. 
 
 
Historique de la conservation des archives de la commune  
 
Les registres paroissiaux (1659-1792) et ceux des mariages et décès (1793-1806) avaient disparus de 
la mairie après 1955. Ils ont récemment retrouvé le chemin des archives publiques (1994 et 2024) en 
étant remis aux Archives de l’Isère.  
 
Les archives en mairie n’étant pas répertoriées, leur contenu n’est pas connu avec précision. 
 
 
Archives de la commune conservées en mairie  
 
1 - Classées : non 

 
 

                                                           
1  En quelque sorte, ancêtre de la matrice cadastrale pour l’Ancien Régime (antérieur à 1790). Pour plus d’explications 

voir le site internet des Archives départementales de l’Isère  https://archives.isere.fr/sites/isere-archives-
fr/files/inline-files/fiche_cadastre_ancien_regime_v3.pdf 

2  Le courcier ou le péréquaire est le registre où sont notées les mutations survenues dans les propriétés inscrites dans 
le parcellaire.  

https://archives.isere.fr/
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2 - Documents principaux : 
Délibérations. dep. 1800 (an VIII) 
Etat civil. 1793-1806 (seulement les N.), dep. 1807 
Recensement de la population. dep. 1891 
Plan cadastral. 1813 
 

 
Archives de la commune déposées aux Archives départementales de l'Isère 
 
1 - Classées : oui  

Cote : 4 E 300 
Répertoire par A. Bouilloc, archiviste chargée des communes, 2024, 7 p. [rép. consultable sur 

https://archives.isere.fr/]. 
Métrage : 0,40 mètre linéaire 

 
2 - Documents principaux : 

Parcellaire. 1703 
Registres paroissiaux (Saint-Maurice et Givray). 1659-1792 
Etat civil (mariage et décès). 1793-1806 

 
 
Sources complémentaires : archives de la commune hors des fonds communaux 
 
1 - Aux Archives départementales de l’Isère : 

3C34  Réponse de Roussillon au questionnaire de la commission intermédiaire des États 
généraux 1789 

228J2-4 Commune de Roussillon : taille royale (1760), bureau de Charité (1710-1820). 
  1710-1820 
1Mi149 Recensement de la population (microfilm). 1891 

 
2 - Aux Archives municipales de Vienne : 

AA7/5  Enquête de 1572 sur les exempts de taille : déclarations des communautés dont 
celle de Roussillon. 

 
3 - En mairie de Roussillon 

Délibérations de la municipalité de canton de Roussillon3  [à confirmer] an IV-an VIII 
 
4 - En mairie de Bougé-Chambalud : 

1R1 Comité gratuit d’instruction et de charité du canton de Roussillon.- 
Création. 1828 

 
5 - À la Bibliothèque municipale d’études et du patrimoine de Grenoble 

R6314  Réponse de Roussillon au questionnaire de la commission intermédiaire des États 
généraux 1789 

 
 

                                                           
3  La municipalité de canton de Roussillon administre de l’an IV à l’an VIII les communes de Roussillon, Assieu, La 

Chapelle[-de-Surieu], Péage[-de-Roussillon], Saint-Maurice-l’Exil, Saint-Romain[-de-Surieu], Salaise[-sur-Sanne], Ville-
sous-Anjou. 


